
 

TABLEAU DE REPARTITION DES COLLECTES 

SUR LA COMMUNE D’ARTHEZ DE BEARN 
 

A partir du 1er janvier 2011 
 

Zones de passage 
COLLECTES 

Noms de quartiers et de certaines rues 
SELECTIVE 

ORDURES 

MENAGERES 

Rte de Gouze D275, Chemins de Bareille, 
Peyroulet, Gabarrou 

Chemin Dizerane, Du Bosc, Bareillat 

Quartier et rue du Bourdalat, rue du 
Pomirau, Avenue et Impasse des Pyrénées, 
Chemin de Gabriel, de Barrailh 

Chemin et lotissement du Poumata 

Centre Bourg, rue de La Carrère, Places du 
Temple, de la Mairie, des Pélerins, Donis, 
Cezaire 

Route du Forail, La Pountelette, Clos du 
Gabastou 

Quartier et rue de Bergoué, Impasses du 
chêne, des Allées, lotissement Les Allées, 
Clos du Mourou 

Route de Lacq D31 

Quartier et route d'Arracq, Chemin du 
Palouqué 

Route de la Cantinat 

Route de Caubin jusqu'au croisement da la 
route de Cagnès 

Quartier et route de Cagnès, Chemin du 
Fourcq, Houn de Guichot, Chemin de 
Ménautou, route de la Chapelle de Cagnès 

 
 
 
 
 
 
 
 

MERCREDI MATIN 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

MARDI MATIN 
 

N’oubliez pas de sortir vos déchets la veille du jour où passe le camion de collecte. 
 

Pour savoir à quel jour de collecte vous êtes rattaché pour la collecte des ordures 
ménagères, vous pouvez également vous repérer à l’aide du code couleur 

sur le plan communal ci-joint. 
 

 POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 

 

Jusqu’au 1er janvier 2011,  
Communauté de communes d’Arthez-de-Béarn 

05.59.67.49.10 
A partir du 1er janvier 2011,  

Communauté de communes de Lacq 
05.59.60.03.46  

 
Mairie d’Arthez-de-Béarn  

05.59.67.70.52 

 


